
Coronavirus (COVID-19) : des contrôles adaptés à la crise dans le secteur 

agroalimentaire 

La tenue des contrôles officiels... La réglementation européenne impose aux Etats membres de 
l’Union Européenne (UE) de mettre en place des contrôles officiels stricts en matière agroalimentaire 
grâce notamment à un personnel dûment qualifié et expérimenté. 

… mise à mal par la crise sanitaire. Mais la crise sanitaire liée au coronavirus (COVID-19) et les 
mesures de restriction des déplacements altèrent fortement la capacité des Etats membres de l’UE à 
déployer le personnel qualifié pour mener les opérations de contrôle. 

Des mesures exceptionnelles et temporaires. Pour pallier ces difficultés, l’UE a pris des mesures 
exceptionnelles, applicables jusqu’au 1er juin 2020. 

Recours à des tiers. Jusqu’à cette date, les contrôles officiels peuvent exceptionnellement être 
réalisés par des personnes extérieures aux services spécialisés de l’Etat et spécialement formées à la 
réalisation de ces contrôles. Ces personnes extérieures doivent être autorisées à réaliser ces 
opérations de contrôle officiels sur la base de leurs qualifications, de leur formation et de leur 
expérience pratique. Elles doivent agir de manière impartiale et être exemptes de tout conflit 
d’intérêts. 

A noter. En outre, il est indiqué que ces contrôles officiels peuvent être exceptionnellement effectués :  

- dans le cas d’analyses, d’essais ou de diagnostics dont la réalisation incombe à des 
laboratoires officiels, par tout laboratoire désigné à cet effet par l’autorité compétente à titre 
temporaire ; 

- dans le cas de réunions physiques avec des opérateurs et leur personnel, par les moyens de 
communication à distance disponibles (comme la visioconférence, par exemple). 

La problématique de la délivrance des documents officiels... Par ailleurs, la crise sanitaire 
empêche la délivrance des attestations et certificats officiels originaux papier qui doivent accompagner 
les envois d’animaux et de produits germinaux circulant entre des États membres de l’UE ou entrant 
dans l’UE. Par conséquent, les sociétés contrôlées ne peuvent pas présenter les documents requis 
lors des contrôles officiels. 

… solutionnée par une déclaration. A la place, les contrôles officiels peuvent porter sur des copies 
des documents requis. Il faut alors remettre une déclaration affirmant que l’original du certificat officiel 
ou de l’attestation officielle sera transmis dès que cela sera techniquement possible. 

 


